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(54) Caisse-palette

(57) Cet ensemble de conditionnement (1) com-
prend une palette (2) et une boîte en carton (3) surmon-
tant la palette (2), la palette comportant un plateau et
des pieds (6) solidaires d'une surface inférieure de ce
plateau et qui délimitent entre eux un passage longitu-
dinal d'introduction d'un moyen de manutention, la boîte
comportant une ceinture (62) de parois (17,18,21,30)
disposée autour du plateau de la palette (2) et qui
s'étend vers le haut depuis une surface supérieure dudit

plateau, la boîte (3) comprenant en outre des rabats de
fixation de la boîte sur la palette (2), lesquels rabats sont
reliés à des parois (17,21,30) de la boîte.

La palette est réalisée en carton, et au moins un
rabat transversal de fixation s'étend depuis une paroi
transversale (17,21) de la boîte, ce rabat transversal
étant replié sous la surface inférieure du plateau dans
ledit passage longitudinal en recouvrant un bord trans-
versal du plateau.
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Description

[0001] La présente invention concerne un ensemble
de conditionnement du type comprenant une palette et
une boîte en carton surmontant ladite palette, la palette
comportant un plateau et des pieds solidaires d'une sur-
face inférieure de ce plateau et qui délimitent entre eux
un passage longitudinal d'introduction d'un moyen de
manutention, la boîte comportant une ceinture de parois
disposée autour du plateau de la palette et qui s'étend
vers le haut depuis une surface supérieure dudit pla-
teau, la boîte comprenant en outre des rabats de fixation
de la boîte sur la palette, lesquels rabats sont reliés à
des parois de la ceinture de la boîte.
[0002] On connaît un ensemble de conditionnement
de ce type dans lequel la palette est en bois et les rabats
de fixation de la boîte sur la palette sont des volets la-
téraux.
[0003] Ces volets sont enroulés autour de lattes lon-
gitudinales du plateau de la palette pour assurer la fixa-
tion de la boîte sur la palette.
[0004] Toutefois, un tel ensemble de conditionnement
pose différents problèmes du fait de la réalisation de la
palette en bois, parmi lesquels un problème de recycla-
ge.
[0005] L'invention a pour but de résoudre ce problè-
me en fournissant un ensemble de conditionnement du
type précité dont le recyclage est plus aisé.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet un ensemble
de conditionnement comprenant une palette et une boî-
te en carton surmontant la palette, la palette comportant
un plateau et des pieds solidaires d'une surface infé-
rieure de ce plateau et qui délimitent entre eux un pas-
sage longitudinal d'introduction d'un moyen de manu-
tention, la boîte comportant une ceinture de parois dis-
posée autour du plateau de la palette et qui s'étend vers
le haut depuis une surface supérieure dudit plateau, la
boîte comprenant en outre des rabats de fixation de la
boîte sur la palette, lesquels rabats sont reliés à des pa-
rois de la boîte, caractérisé en ce que la palette est réa-
lisée en carton, et en ce qu'au moins un rabat transver-
sal de fixation s'étend depuis une paroi transversale de
la boîte, ce rabat transversal étant replié sous la surface
inférieure du plateau dans ledit passage longitudinal en
recouvrant un bord transversal du plateau.
[0007] Selon des modes particuliers de réalisation,
l'ensemble de conditionnement peut comprendre l'une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises iso-
lément ou selon toutes les combinaisons technique-
ment possibles :

- ledit ou chaque rabat transversal de fixation est en-
gagé dans une ouverture de retenue ménagée dans
le plateau de la palette,

- ledit ou chaque rabat transversal de fixation com-
prend un volet d'extrémité replié sur la surface su-
périeure du plateau de la palette,

- la boîte comprend un panneau de fond disposé à

l'intérieur de la boîte sur la surface supérieure du
plateau de la palette et maintenant ledit ou chaque
volet d'extrémité replié sur la surface supérieure du
plateau de la palette,

- le panneau de fond est relié à une paroi de la cein-
ture de la boîte par un panneau intermédiaire replié
sur ladite paroi,

- la palette comprend un volet d'insertion de celle-ci
dans la boîte, ledit volet prolongeant le plateau de
la palette et étant replié vers le haut à l'intérieur de
la boîte,

- un pied de la palette est espacé d'un bord latéral du
plateau, la boîte comprend un rabat latéral de fixa-
tion de la boîte sur la palette, lequel rabat latéral est
relié à une paroi latérale de ladite ceinture de la boî-
te, ce rabat latéral de fixation est, d'une part, replié
sous la surface inférieure du plateau en recouvrant
ledit bord latéral et, d'autre part, engagé dans une
ouverture de retenue ménagée dans la palette,

- la boîte comprend au moins un rabat transversal ra-
battu entre la surface inférieure du plateau de la pa-
lette et ledit rabat transversal de fixation, lequel ra-
bat transversal recouvre un bord transversal du pla-
teau.

- les parois de ladite ceinture de la boîte compren-
nent des parties de masquage de pieds de la palet-
te,

- ces parties de masquage s'étendent vers le bas de-
puis le plateau, légèrement au-delà des pieds de la
palette.

[0008] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple et faite en se référant aux dessins annexés,
sur lesquels :

- la Fig.1 est une vue schématique en perspective
d'un ensemble de conditionnement selon l'inven-
tion;

- la Fig.2 est une vue en perspective, avec arrache-
ment, illustrant la palette de l'ensemble de la Fig.1;

- la Fig.3 est une vue en plan d'un flan en carton pour
former la boîte de l'ensemble de la Fig.1;

- les Figs.4 à 7 sont des vues schématiques en pers-
pective illustrant l'assemblage de la boîte et de la
palette de l'ensemble de la Fig.1; et

- les Figs.8 et 9 sont des vues partielles en coupe et
agrandies, prises respectivement suivant les lignes
VIII-VIII et IX-IX de la Fig.1.

[0009] La figure 1 illustre un ensemble de condition-
nement 1 réalisé en carton qui comprend une palette 2
et une boîte 3 surmontant la palette 2.
[0010] Comme illustré par la figure 2, la palette 2 com-
prend un plateau 5 de forme rectangulaire et deux pieds
6.
[0011] Les pieds 6 sont des longerons formés par en-
roulement en spirale et collage d'un flan de carton, com-
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me cela est illustré par la figure 9. Ces pieds 6 sont mu-
nis de garnissages intérieurs de renfort sous forme de
manchons 7 d'axes verticaux dont seuls certains sont
représentés sur les figures 2 et 9.
[0012] Les pieds 6 sont fixés, par exemple par colla-
ge, à la surface inférieure 8 du plateau 5. Les pieds 6
sont parallèles et s'étendent entre un bord avant 9 (en
avant sur la figure 2) et un bord arrière 10 du plateau 5.
[0013] Les pieds 6 sont espacés l'un de l'autre et dé-
limitent entre eux un passage longitudinal 100 d'inser-
tion d'un moyen de manutention dont l'utilité sera indi-
quée plus loin. Les bords avant 9 et 10 du plateau sont
donc des bords transversaux par rapport à la direction
longitudinale L définie par le passage 100.
[0014] Le pied 6 droit (sur les figures 1 et 2) est aligné
avec le bord latéral droit 11 du plateau 5, tandis que le
pied 6 gauche, est espacé du bord latéral gauche 12 du
plateau 5. Les bords 11 et 12 du plateau 5 sont des
bords longitudinaux par rapport à la direction L.
[0015] Le plateau 5 est relié par une ligne de pliage
(en trait mixte à double tiret) confondue avec son bord
arrière 10 à un volet rectangulaire d'insertion 13, de fai-
ble longueur, et qui s'étend en largeur entre le bord la-
téral droit 11 et le bord latéral gauche 12 du plateau 5.
[0016] Deux ouvertures transversales 14 sont ména-
gées dans le plateau 5 l'une à proximité du bord avant
9 et l'autre à proximité du bord arrière 10 du plateau 5.
[0017] Une ouverture longitudinale 15, visible grâce
à l'arrachement de la figure 2, est ménagée dans le flanc
gauche du pied 6 gauche, à proximité de la surface in-
férieure 8 du plateau 5.
[0018] Comme illustré par les figures 1 et 3, la boîte
3 qui est formée à partir d'un flan 16 en carton prédé-
coupé et muni de raines, comprend essentiellement:

- une paroi arrière 17 de forme générale rectangulai-
re de largeur (Fig.3) sensiblement égale à celle
(Fig.2) du plateau 5 de la palette 2,

- une paroi latérale droite 18 en forme générale de
rectangle de largeur (Fig.3) sensiblement égale à
la longueur (Fig.2) du plateau 5, et dont un angle a
été tronqué par une ligne de découpe le long d'un
bord oblique 19, cette paroi 18 est reliée à la paroi
arrière 17 par une ligne de pliage 20 verticale,

- une paroi avant 21 de forme générale rectangulaire
de même largeur et de plus faible hauteur (Fig.3)
que la paroi arrière 17, cette paroi avant 21 étant
reliée à la paroi latérale droite 18 par une ligne de
pliage 22 verticale s'étendant vers le bas depuis
une extrémité inférieure du bord oblique 19,

- un panneau intermédiaire 24 rectangulaire, sensi-
blement de même largeur mais de hauteur (Fig.3)
plus faible que la paroi avant 21, et qui est relié à
cette dernière par une ligne de pliage 25 horizonta-
le,

- un panneau de fond 27 rectangulaire, sensiblement
de mêmes dimensions que le plateau 5, et relié au
panneau intermédiaire 24 par une ligne de pliage

28 horizontale,
- une paroi latérale gauche 30 de forme symétrique

de celle de la paroi latérale droite 18, et qui est reliée
à la paroi avant 21 par une ligne de pliage 31 s'éten-
dant verticale vers le bas depuis l'extrémité inférieu-
re d'un bord oblique 32 de la paroi latérale gauche
30, et

- un rabat rectangulaire 34, de même hauteur que la
paroi arrière 17, de faible largeur, et relié à la paroi
latérale gauche 30 par une ligne de pliage 35 verti-
cale.

[0019] Des découpes ménagées dans la partie infé-
rieure de la paroi arrière 17 délimitent un volet rectan-
gulaire 37, deux rectangles 38, de dimensions légère-
ment supérieures à celles de la section des pieds 6, et
un rabat arrière 39 de fixation de la boîte 3 sur la palette
2.
[0020] Plus précisément, un premier rectangle 38 est
espacé, par le volet 37, du bord latéral 40 de la paroi
arrière 17 opposé à la ligne de pliage 20.
[0021] Un deuxième rectangle 38 est relié par la ligne
de pliage 20 à la partie inférieure de la paroi latérale
droite 18.
[0022] Le rabat arrière 39 de fixation est disposé entre
les deux rectangles 38 et comprend successivement,
depuis une ligne de pliage 41 horizontale le reliant au
reste de la paroi arrière 17, un premier volet 42 s'éten-
dant entre les deux rectangles 38, et un volet d'extrémité
43 de faible largeur relié au premier volet 42 par une
zone de pliage 44 rétrécie.
[0023] Le volet 37 est de même hauteur que les rec-
tangles 38 et il est relié au reste de la paroi arrière 17
par une ligne de pliage 45 horizontale.
[0024] Des découpes ménagées dans la partie infé-
rieure de la paroi avant 21 délimitent deux rectangles
46, de dimensions légèrement supérieures à celles de
la section des pieds 6, un volet 47 de même hauteur
que les rectangles 46, et un rabat avant 49 de fixation
de la boîte 3 sur la palette 2.
[0025] Plus précisément, un premier rectangle 46 est
relié à la partie inférieure de la paroi latérale droite 18
par la ligne de pliage 22. Un deuxième rectangle 46 est
espacé de la partie inférieure de la paroi latérale gauche
30 par le volet 47. Le volet 47 est relié au reste de la
paroi avant 21 par une ligne de pliage 50 horizontale.
Le rabat avant 49 de fixation est disposé entre les deux
rectangles 46 et comprend successivement, depuis une
ligne de pliage 51 horizontale le reliant au reste de la
paroi avant 21, un premier volet 52 s'étendant entre les
deux rectangles 46, et un volet d'extrémité 53 de faible
largeur relié au premier volet 52 par une zone de pliage
54 rétrécie.
[0026] Une ligne de pliage 56 horizontale prévue dans
la partie inférieure de la paroi latérale gauche 30 déli-
mite un rabat latéral 57 de fixation. Ce rabat 57 est de
forme générale rectangulaire prolongée par une lan-
guette centrale 58 de faibles dimensions.

3 4



EP 1 033 313 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0027] Enfin, le rabat 34 est muni dans sa partie infé-
rieure d'une ligne de pliage 59 horizontale délimitant un
volet 60 rectangulaire.
[0028] La nature des liaisons entre la boîte 3 et la pa-
lette 2 ressortira de la description de leur assemblage
qui va maintenant être faite en regard des figures 4 à 9.
[0029] Le rabat 34 ayant été fixé sur la paroi arrière
17, par exemple par collage, les parois 17,18,21 et 30
de la boîte 3 forment une ceinture fermée 62 à base rec-
tangulaire.
[0030] Comme illustré par la figure 4, on insère tout
d'abord le volet d'insertion 13 de la palette 2 dans l'ex-
trémité inférieure ouverte de la ceinture 62 en plaquant
ce volet 13 contre la paroi arrière 17 de la boîte 3.
[0031] Ensuite, comme schématisé par la flèche 63,
on vient faire pivoter le reste de la palette 2 autour de
ce volet 13 pour insérer complètement la palette 2 dans
l'extrémité inférieure de la ceinture 62. Les rectangles
38 et 46 sont alors placés respectivement devant les
extrémités arrière et avant des pieds 6 en masquant ces
derniers. De même, l'extrémité inférieure de la paroi la-
térale droite 18 masque le flanc droit du pied 6 droit.
[0032] Comme schématisé par les flèches 64 sur la
figure 5, on vient ensuite insérer les volets d'extrémité
43 et 53 des rabats avant et arrière 39 et 49 de fixation
dans les fentes 14 du plateau 5 de la palette 2.
[0033] Les premiers volets 42 et 52 des rabats 39 et
49, sont alors rabattus sous la surface inférieure 8 de la
palette 2.
[0034] Comme illustré par la figure 6, on rabat alors
le volet 47 de la paroi avant 21 et le volet 37 de la paroi
arrière 17 qui recouvre le volet 60 du rabat 34 sous la
surface inférieure 8 du plateau 5.
[0035] Ensuite, comme schématisé par la flèche 65,
on replie le rabat 57 sur ces volets 37, 47 et 60 pour
venir insérer la languette 58 dans l'ouverture 15 du pied
6 gauche.
[0036] Comme on le voit sur la figure 9, les volets 37
et 60 et de manière analogue le volet 47 sont plaqués
contre la surface inférieure 8 du plateau 5 par le rabat
57 de fixation qui est retenu dans l'ouverture 15.
[0037] Les volets d'extrémité 43 et 53 des rabats
avant et arrière 39 et 49 sont ensuite rabattus sur la sur-
face supérieure 66 du plateau 5, comme représenté sur
la figure 8.
[0038] Comme schématisé par la flèche 67 sur la fi-
gure 7, le panneau intermédiaire 24 est ensuite rabattu
contre la paroi avant 21 à l'intérieur de la boîte 3 et le
panneau de fond 27 est ensuite rabattu contre la surface
supérieure 66 du plateau 5 de la palette 2.
[0039] Ainsi, comme illustré sur la figure 8, les volets
d'extrémité 43 et 53 des rabats avant et arrière 39 et 49
de fixation sont plaqués contre la surface supérieure 66
du plateau 5 de la palette 2 et maintenus dans leur po-
sition enroulée de fixation de la boîte 3 sur la palette 2.
On notera par ailleurs que le retrait des rabats 39 et 49
des fentes 14 est empêché par le fait que la largeur des
volets d'extrémité 43 et 53 est supérieure à celle des

ouvertures 14.
[0040] Ainsi, la boîte 3 est totalement solidaire de la
palette 2, la ceinture 62 formée par les parois 17,18, 21
et 30 de la boîte 3 s'étendant vers le haut depuis la sur-
face supérieure 66 du plateau 5.
[0041] L'ensemble de conditionnement 1 décrit étant
réalisé en carton et la solidarisation de la boîte 3 de la
palette 2 ne nécessitant pas de colle, les possibilités de
recyclage de cet ensemble 1 sont accrues.
[0042] Pour manipuler l'ensemble 1 à l'aide par exem-
ple d'une fourche de levage, on vient par exemple intro-
duire, selon la direction longitudinale L, un premier bras
de cette fourche dans le passage 100 et un deuxième
bras de cette fourche entre le pied 6 gauche et le bord
latéral gauche 12 du plateau 5.
[0043] Les premiers volets 42 et 52 des rabats avant
et arrière 39 et 49 de fixation recouvrent les bords avant
9 et arrière 10 du plateau 5, au niveau du passage lon-
gitudinal 100. De manière analogue, les volets 37,47 et
60 recouvrent ces bords avant 9 et arrière 10 entre le
pied 6 gauche et le bord latéral gauche 12. Ainsi, ces
bords avant 9 et arrière 10 sont protégés contre les en-
dommagements provoqués par l'introduction des bras
d'une fourche de levage sous la surface 8 du plateau 5.
[0044] Par ailleurs, les rectangles 38 et 46 et la partie
inférieure de la paroi latérale gauche 18, qui s'étendent
vers le bas depuis le plateau 5 légèrement au-delà des
pieds 6, protègent les pieds 6 de la palette 2 et partici-
pent à l'appui de l'ensemble 1 sur une surface de sup-
port. La résistance à la compression verticale de l'en-
semble 1 est donc relativement élevée.
[0045] Ainsi, l'ensemble 1, bien que réalisé entière-
ment en carton, présente une résistance importante aux
contraintes d'utilisation. Par ailleurs, il est à noter que
le mode de fixation de la boîte 3 sur la palette 2 est par-
ticulièrement efficace.
[0046] De plus, le masquage des pieds 6 par la boîte
3 améliore l'aspect esthétique de l'ensemble 1.
[0047] Les pieds 6 peuvent être réalisés et disposés
de manière différente.
[0048] Ainsi, selon une variante non représentée, le
pied 6 gauche est aligné avec le bord latéral gauche 12
du plateau 5, le passage 100 étant destiné à recevoir
les deux bras d'une fourche de manutention.

Revendications

1. Ensemble de conditionnement (1) comprenant une
palette (2) et une boîte en carton (3) surmontant la
palette (2), la palette comportant un plateau (5) et
des pieds (6) solidaires d'une surface inférieure (8)
de ce plateau et qui délimitent entre eux un passage
longitudinal (100) d'introduction d'un moyen de ma-
nutention, la boîte comportant une ceinture (62) de
parois (17,18,21,30) disposée autour du plateau (5)
de la palette (2) et qui s'étend vers le haut depuis
une surface supérieure (66) dudit plateau, la boîte
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(3) comprenant en outre des rabats (39,49,57) de
fixation de la boîte sur la palette (2), lesquels rabats
sont reliés à des parois (17,21,30) de la boîte, ca-
ractérisé en ce que la palette est réalisée en carton,
et en ce qu'au moins un rabat transversal (39,49)
de fixation s'étend depuis une paroi transversale
(17,21) de la boîte, ce rabat transversal (39,49)
étant replié sous la surface inférieure (8) du plateau
(5) dans ledit passage longitudinal (100) en recou-
vrant un bord transversal (9,10) du plateau (5).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit ou chaque rabat transversal (39,49) de
fixation est engagé dans une ouverture (14) de re-
tenue ménagée dans le plateau (5) de la palette (2).

3. Ensemble selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit ou chaque rabat transversal (39,49) de
fixation comprend un volet d'extrémité (43,53) re-
plié sur la surface supérieure (66) du plateau (5) de
la palette (2).

4. Ensemble selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la boîte (3) comprend un panneau de fond
(27) disposé à l'intérieur de la boîte (3) sur la surface
supérieure (66) du plateau (5) de la palette (2) et
maintenant ledit ou chaque volet d'extrémité
(43,53) replié sur la surface supérieure (66) du pla-
teau de la palette.

5. Ensemble selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le panneau de fond (27) est relié à une paroi
(21) de la ceinture (62) de la boîte par un panneau
intermédiaire (24) replié sur ladite paroi (21).

6. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la palette (2) com-
prend un volet (13) d'insertion de celle-ci dans la
boîte (3), ledit volet prolongeant le plateau (5) de la
palette (2) et étant replié vers le haut à l'intérieur de
la boîte (3).

7. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce qu'un pied (6) de la
palette est espacé d'un bord latéral (12) du plateau
(5), et en ce que la boîte comprend un rabat latéral
(57) de fixation de la boîte (3) sur la palette (2), le-
quel rabat latéral (57) est relié à une paroi latérale
(30) de ladite ceinture (62) de la boîte, et en ce que
ce rabat latéral (57) de fixation est, d'une part, replié
sous la surface inférieure (8) du plateau (5) en re-
couvrant ledit bord latéral (12) et, d'autre part, en-
gagé dans une ouverture (15) de retenue ménagée
dans la palette (2).

8. Ensemble selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la boîte comprend au moins un rabat trans-
versal (37,47,60) rabattu entre la surface inférieure

(8) du plateau de la palette (2) et ledit rabat trans-
versal de fixation (57), lequel rabat transversal
(37,47,60) recouvre un bord transversal (9,10) du
plateau.

9. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que les parois de ladite
ceinture (62) de la boîte comprennent des parties
(18,39,47) de masquage de pieds (6) de la palette.

10. Ensemble selon la revendication 9, caractérisé en
ce que ces parties de masquage (18,38,46) s'éten-
dent vers le bas depuis le plateau (5), légèrement
au-delà des pieds (6) de la palette (2).
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